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+& propagande par la brockurs est uris des msilhbt  ion-  
qdon p u t  la faim pwse auile. 

Nos devanciers slp son? mplogEyPs do l e w  mieus. A Ithl"touus 
actuelle, il est plus que n$eessaire d'entreprendre une 1- 
dif fwion de nos iddes. Cest dans cette conviction qu'un g r O w  
dS camarades vient de se constifuer et a d6cidé de faire pa- 
raître tous les mois une, deux, tmis, quafre brochures ayant 
8-16-24 ou 32 pages de texte, toutes du même format, sur beau 
[ ~ i e r ,  permettant aux cummades de pouuozr les relier en- 
semble et constituer pour slcx une Biblzothdque Sociale d bon 
marché. l 

t e  Groupe est certain de faire parallre : r( La Brochure 
Mensuelle n pendanf au moins Imn an, aapant en caisse les fonda 
nécessaires prêtds par plusieurs amis. 

La difllctilté était #&diter L$ tr&s bon marché, vu la chertd 
du papier, de l'impression, ds brochage et frais d'expédition 
quî sont considdrublrs. 

Nous croyons avoir frouud la sdfatian et pouvons assurer à 
nos amis que nous céderon8 Cu brochum d un prix infirisur 
di leur prix de revient. 

Bnt du Groupe. - Comme le but du groupement ab : L 
plus large diffusion des broc.hures, il s'agit de trouver dm 
camarades partisans de notre méthode quf, s'abonnant d u La 
Brochure Mensuelle », leur permettra de s'employer h la pro- 
pagande en faisant circuler les brochures parmi eeuo qu'ils 
connaissant, soit en les distribuant eux-m@ma, soit par la poste 
lorsqu'ils ne voudront pas faire savoir qu'ils s'intdrwcnt &la 
propagande, soit en dismfant avec des cumarades : il est tacile 
de leur glisser une brochure el de leur armchar deux sous. Les 
abonnés pourront ainsi rdcupdrer le montant de leur sou-  
crlpfion et augmenter leur propagande. 

, aidez-nous, en souscrivant de nombreux abon- 
m % e y f ?  La Brochera Mensueiie 8 , .  

Pour fa Frame : 1 an, 6 francs; 6 mois, 3 francs. 
Cltaque abonne recevra mensuellement sulwnt fer Mitions : 

Soif 5 Brochures de 34 ( P .  titre) 
n t 3  - 24 - (1 titre) 
H 10 - 16 - (2 titres) 
» 20 - 8 - (2 titres) 

Aboniiemenf d'essai : un exemplaire chaque mois. Prix, 1.80. 
Pour I'Ezttrleur : Abonnement arcnuel 1 exemplaire, 2.25; 

B exemyIaims, 3.60; 4 ememptaires, 7 fr.; 8 exemplaires, 10.50, 
%ut ce ui concerne « La Brochure Mensuelle H, Nos &di- 

tiws sociales u ,  a Le Service de Librairie u ,  doit 4tre &-& 
ti cetle adresse : BIDAULT, 39, rue de Bretagne: Paris (8.). 

Pour les envols de fonds, ufilisez toujours le chaque port& : 
P A R I E - ~ ~ ~ O ~ ? .  c'est ie moins cher, le plus certain. 



Le Droit d'ignorer .l%tat 

Les pages ci-nprés d'Herbert Spencer ont lait Z'objet 
d'%ne brochure pzcbliée par Freedom en 1913. Elle8 
étaient prbcbdbes de cette déclaration du journal anar- 
chiste anglais : 

« Pour rendre justice à la mémoire d'Herbert Spencer, 
nous devons prévenir le lecteur du chapitre suivant de 
l'édition originale &? Social Statics de Spencer, écrit 
en 1880, qu'il fut omis par Z'autmr dans lJbciition 
reu2sée publiée en 1892. Nous pouvons légitimement 
iafërer de cette omission un changement de vues. Mds 
répudier n'est pas rbfuter et Spencer n'a jamais rdfudé 
ses arguments en faveur du droit d'ign~rer lJEtad. C'est 
Z'opzopznZm des anarchistes qu'ils sont sans rd@Zique. )) 

En donnant la premiére traduction française de ce 
chapure oublié dJHerbert Spencer, qu'anime le p k s  
pur soufflsz indivlclualzQte, nous nous associom cmpi8- 
tement à la déclarath de rws ci~marades anglais. 
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tirxeft et que la saisie des biens d'un homme contre sa 
; v~lonté est une infraction à ses droits. Le gouverne- 
, ment étant simplement un agent employb en commun 

par un certain nombre dlindividEs pour leur assurer ' 
des avantages déterminés, la nature rnêrile du rapport 
implique qu'il appartient à chacun de dire s'il veut 
au non employer un tel agent. Si l'un d'entre eux 
décide d'ignorer cette confédération de sûret6 mutuelle, 
ii n'y a rien à dire, excepté qu'il perd tout droit A ses 
bons offices et s'expose an danger de mauvais traite- 
ment, - une chose qu'il lui est tout à fait loisible de - 
faire s'il s'en accommode. Il ne peut être maintenu de 
force dans une combinaison politique sans une violation 
de la loi d'égale liberté; il peut s'en retirer sans corn- 
hneltre aucune violation de ce genre; et il a, par oonsé- 
quent, le droit de se retirer zinsi. 

(( Nulle loi humaine n'est d'aucune validité si elle 
est contraire à la loi de la nature, et telles d'entre les 
lois humaines qui sont valides tirent toute leur force 
et toute leur autorité, médiatement ou immédiatement 
de w t  original. » Ainsi écrit Blackstone (f), dont c' 

E '  : 
(1) Sir William Blackstoue (1723-178U1, Iepiste, auteur de 

&riss on the Law8 of England (Commentaires sur les Lois 
daw?e). (N. C t.) 



l'honneur d'avoir h ce point déparis8 les idées de son 
temps, - et, vraiment, nous pouvons dire de notre 
temps. Un bon antidote, cela, contre ces superstitions 
politiques qui prévalent si largement. Un bon frein ail 
sentimelit d'adoration du pouvoir qui nous égare encore 
.en nous conduisant A exagérer les prerogatives des 
gouvernements constitutionnels, comme jadis celles des 
monarques. Que les hommes sachent qu'une puissance 
législative n'est pas (( notre ilieir sur la terre )), quoique, 
par l'autorité qu'ils lui attribuent et par les choses 
qu'ils attendent d'efle, il semblerait qu'ils l'imaginassent 
ainsi. Mieux, qu'ils sachent que o'est une institution 
servant à des fins purement temporaires, et. dont le 
pouvoir, quand il n'est pas volé, est, tcut au moins, 
emprunté. 

Qui plus est, en vérité, n'avons-nous pas vu que 1s 
gouvernement est essentiellenient immoral? N'est-il pas 
la postérité du mal, portant autour d'elle toutes les 

arques de son origine? N'existe-t-il pas parce que le 
rime exlste? N'est-il pas fort ou, comme nous disons, 

despotique, quand le crime e!t grand? N'y a-t-il pas 
plus de liberté - c'est-à-diise moins de gouvernement 
- à mesure que le crime diminue? Et le gouvernement 

oit-il pas cesser quaind le crime cesse, par le manque 
e d'objets sur lesquels accomplir sa fc.nction'! Non 

ouvoir des maîtres existe t% cause du 
xiste par le mal. La violence est eniployée 



pour le maintenir et toute violencc entraîne criminalité, 
Soldats, policiers et gedliers, épées, bâtons et chaînes 
sont des instruments pour infliger de la peine, et toute- 
infliction de peine est, par essence, injuste. L'Etat 
emploie Ies armes du mal pour subjuguer le mal et 
est contamine également par !es objets sur lesquels il 
agit et par les moyens à l'aide desquels il opère. L& 
moralité ne peut le reconnaître, @ai. la mûralité, étant 
simplemeiit une expression de la loi parfaite, ne peut 
donner nul appui à aucune chose croissant hors de 
cette loi et ne subsistant que par les violations qu'elle 
en fait. C'est pourquoi l'autorité l6gislative ne peut 
jamais être morale, - doit Loujours être seillement 
conventionnelle. 

Il y a, pour cette raison, une certaine inconséquence 
dans l'essai de déterminer la position, la structure et 
la cocduite justes d'nn gouvernement par appel aux 
premiers principes de l'équité. Car, comme il vient 
d'être démontré, les actes d'une institution qui est 
imparfaite, à la fois par naturce et par origine, ne  
peuvent htre faits pour s'accorder avec la loi parfaite. 
Tout ce que rious pouvons faire est d'établir: premiè- 
rement, dans quelle attitude uns puissance législative 
doit demeurer à l'égard de la communauté pour éviter 
d'être, par sa seule existence, l'injustice personniMe; 
deuxièmement, de quelle manlére die doit être cons 
tituée afin de se montrer le moins possible en O 



sitiori avec la loi morale; et, troisi~iricrricnl, a quelle 
aphère ses aclioris doivent être limitées pour l'emphher 
de  multiplier ces violations de l'équité pour la prd- 
vention desquelles elle est instituée. 

La premiére condition à laquelle on doit se conformer 
avant qu'une puissance 16gislative puisse être établie 
sans violer la loi d'égale liberté est la reconnaissance 
du  droit rnaintenant en discussion, - le droit d'ignorer 
J'Etat. ' 

m- 

.partisans du pur dei3potjsme peuvent parfaite- 
s'imaginer que le contrBle de 1'Etat doit 6tre 

Ceux qui aflrment que les 
es sont faits pour les gouvernements et non les 

ommes sont quaiifiés pour 
QUI ne peut se placer au del& 

nes de l'organisation politique. Mais ceux qui 
nent que le peuple est la seule source légitime 

rité législative n'est pas ori- A 

ceux-la ne sauraient nier 1s 
ns s'enfermer dans . une 
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Car, si l'autorité législative est déléguée, il s'ensuit 
que ceux de qui elle prockde sont les maîtres de ceux 
à qui elle est conférée; il s'ensuit, en outre, que comme 
maîtres ils confèrent ladite autorité volontairement; 
et cela implique qu'ils peuvent la donner ou ia retenir 
comine il leur plaît. Qualifier de délégué ce qui est 
arrachB aux Iiommes, qu'ils le veuillent ou non, cst 
une absurdite. Mais ce qui est vrai ici de tous collec- 
tivement est également vrai de cliacun en particulier. 
De riiêrne qu'un ne peut' justement agir 
pour Ic, peulde que lorsqu'il y est autorise par lui, de. 
même il ne peut justenient agir pour l'individu que 
lorsyii'il y est autorisé par lui. Si A, B et C délibèrent, . 
s'ils doivent eri~ployer un agent à l'eil'et d'accomplir 
pour eux un certain service, et si, tandis que A et B 
convieiineht de le faire, C est d'un avis contraire, C ne 
peut être éc~uitsblcment considéré comme partie à la 
converition en dépit de lui-même. Et cela doit être 
également vrai de trente comme de trois; et si de trente, 
pourquoi pas de trois cents, ou trois mille, ou trois 
millioris? 

Des superstitioiis politiques auxquelles il a été fait 
alIusion précédemment, aucune n'est aussi universelle- 

e selon laquelle les m 
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seraient toutes-puissantes. Sous l'impression que le 
mairitien de l'ordre exigera toujours que le pouvoir 
soit dans la main de quelque parti, le sens moral de 
notre temps juge qu'un tel p o m i r  se peut être conve- 
nablement confer6 à personne sinon à la plus grande 
moitié de la société;. 11 interprète littéralement le dicton: 
« La voix du peuple est, !a voix de Dieu :) et, trans- - 
férant à l'un la sainteté attaohée à l'autre, il conclut 
que la volonté du peuple - c'wt-&-dire de la majorité 
- est sans appel. Cependant, cette croyance est entié- 
rement fausse. 

Supposez un instant que, frappée. dé quelque panique 
malthusienne, une puissance lhgislative représentant 

eiit l'opinion publique projet& d'ordonner que tous 
fants à naitre,durant Pee dix années futures soient 
. Personne pe&e-t-il qu'un tel acte législatif 
défeirdable? Sinon, il y a éviciemment une limite 

pouvoir d'une majorité. supposez encore que de 
eux races vivant ensemble - Geltes et Saxons, par 

ple, - la plias nombreuse décidat de faire des 
us. de l'autre race ses esclaves. L'autoritd .du 

nd nombre, en un %el cas, serait-elle valide? 
y a quelque chose B quoi son autorith, doit 

rdonnhe. Supposez, uno fois encore, que taus 
es ayant un revenu annuel Be moins de 6U 

erling résolussent de réduire B ce chiffre tous 
i le dépassent et d'affecter I?excé;dent & 



des usages publics. Leur résolution pourrait-elle être 
justifiée? Sinon, il doit être une troisième fois reconnu 
qu'il est une loi à laquelle la voix populaire doit défë- 
Ter. Qu'est-ce donc que cette loi, sinon la loi de pure 
équité, - la loi d'hgale liberM? Ces limitations, que 
tous voudraient mettre à la volonté de la majorité, sont 
exactement les limitations fixées par cette loi. Nous 
nions le droit d'une majorité d'assassiner, d'asservir- 
ou de voler, simplement parce que l'assassinat, l'asser- 
vissement et le vol sont des violations de cette loi, - 
violations trop flagrantes pour être négligées. Mais si 
de grandes violations de cette loi sont iniques, de plus 
petites le sont aussi. Si là volonté du grand nombre 
ne peut annuler le premier principe de moralité en 
ces cas-&, non plus elle ne le peut en aucun autre. 
De sorte que, c~uelque insignifiante que soit la minorité. 
et rninime la transgression de ses droits qu'on se pro- 
pose d'accomplir, aucune transgression de ce genre ne- 
peut être permise. 

Quand nous aurons rendu notre constitution pure- 
ment démocratique, pense en lui-même l'ardent réfor- 
mateur, nous aurons mis le gouvernement en harmonie 
avec la justice absolue. Une telle foi, quoique peut-être- 
nécessaire pour l'époque, est très erronée. En aucune 
manière, la coercition ne peut être rendue équitable. 
La forme de gouvernement la plus libre n'est que celle. 
qui soulbve le moins d'objections. La domination d 



grand nombre par le petit nombre, noas l'appelons 
tyrannie: la domination du petit nombre par le grand 
nombre est tyrannie aussi, mais d'une nature moins 
intense. (( Vous' ferez comme nous voulons, et ncm 
uomme vous voulez » est la déclaration faite dans l'un 
et l'autre cas; et si cent individus la font'à quatre-vingt- 
dix-neuf, au lieu des quatre-vingt-dix-neuf aux cent, 
c'est seulement d'une fraction moins immoral. De deux 
semblables partis, celui, quel qu'il soit, qui fait cetb 
déclaration et en impose l'accompiissement, viole nécea- 
sairement la loi d'égale liberté, la seule différence étant 
qlie par l'un elle est vioke dans la personne de quatre- 
vingt-dix-neuf individus, tandis que par I'autre elle eet 
violée dans la personne de cent. Et le, mérite de l& 
forme démocratique du gouvernement consiste unique- 
ment en ceci, - qu'elle offense le plus petit nombrp 

L'existence même de majorités et de minorités eut 
l'indice d'un état immoral. Nous avons vu que l 'home-  

t le caractère s'harmonise avec la loi morale peut 
ir le bonheur complet sans amoindrir le bonheur 

semblables. Mais l'établissement d'arrangements 
lics par le vote implique une société composée- 

orn1.nes autrement constitués, - impliqc~e que Ise 
de certains ne peuvent être satisfaits sans escri- 

désirs des astres, -- implique que dans la 
te de son bonheur la majorité inflige une cer- 

me de muZrheur à la minoritb, - implique, par 



conséquerit, l'immoralité organique. Ainsi, à un autre 
point de vue, nous découvrons de nouveau que même 
dans sa forme la plus équitable il est impossible au 
gouvernement de se dissocier du mal; et, en outre, que, 
à moins que le droit d'ignorer 1'Etat ne soit reconnu, 
ses actes doivent frtre essentiellement criminels. 

Qu'un homme est libre de renoncer aux bénbfices 
dtr la qualité de citoyen et d'en rejeter les charges 
peut, en vérit6, Btre inféré .des admissions d'autoiités 
existantes et de l'opinion actuelle. Quoique grobable- 
ment non pr6parés & un0 doctrine aussi avanc6e que 
celle ici soutenue, les radicaux d'aujourd'hui, encore 
qin28i. leur ineu, professent leur foi en une maxime 
qui donne man~festemwt un corps A cette dootrine. 
Ne les entendons-nous pas continuellement citer l'asser 
tion de Blhckstone selon laquelle Nul sujet angl 
ne peut 6tre contraint à payer des aides ou des tax* 
m$me pour la défense du royaume ou le soutien d 
gouvernement, sauf celles qui lui sont imposées par 
son propre consentement ou par celui de son repré- 
sentalit au Parlement n ?  Et qu'est-ce que cela 
fie? Cela signifie, disent-ils, que tout nom 



posséder le droit de vote. Sans aucun doute; nîais cela 
uelque sens dans les 
du droit ilîêmo pour 

el nous combattons à présent. En aEirn~ant qu'un 
qu'il n'ait, directe- 

u. indirectement, donné son consentemeiit, on 
aussi qu'il peut refuser d'être ainsi taxé; et 

ser d'être taxé, c'est romp're toute connexion avee 
sentenierit n'est pas 

que, rnais général, et que le citoyen est sous- , 

du avoir acquiescé A tolite chose que son repré- 
nt puisse faire, quznd il vota lui. -Mais 
sez q.,r'il n'ait pas votégour lui et qu'au contraire 
fait tout en son pouvoir pour élire quelqu'un 

alors? La réplique 
t à une semblable 
'en tcnir à la déci-. 
1 n'a pas vote du 
droit se plaindre- 
cune protestation . 

imposition! Ainsi, assez ciirieusement, il 
donnait son consentemeiit de quelque rna- 
agit, - soit qu'il drc: (c Oui », qu'i,l dit: 

e doctrine plutôt 
te, celle-là! Voila un infortuné citoyen 8. 

pouF u.n- certain 
le seul moyen d7ex- 
loie pas, I l '  nous est 



fait savoir que pratiquement il y consent, si seulement 
le nombre des antres qui y consenterlt est j~lus grand 
qife le nombre de ceux qui s'y refusent. 131 ainsi nous 
sommes amenés à l'étrange prindpe qiie le consente- 
ment de A B une\chose n'est pas déterminé par ce que . 
!A dit, mais par ce que B peut arriver à dire! 

C'est B ceux qui eitent Blackstone de choisir entre 
eette absurdité et la doctrine exposée plus haut. Ou 

/ sa maxime implique le droit d'ignorer 1'Etat ou elle 
est  pure sottise. -- 

d VI 
II y a une singulière 1i8térogénéit6 dans nos fois 

.politiques. Des systèmes qui furent à la mode et g&' et 

.en qualité et en, couleur; et les homrnes, graveme 

feste l'assemblage le plus disparate du despot 
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menta qui propliétisent quelque chose'à venir - faisant 
tous ensemble un m0lange ai chaotique de parenm 

aient dtre rattachés. 
omme' les idées doivent nhessairement porter l ' a -  

nt avec loque1 ces &surdes oroyances sont sou- 
nues, D'ailleurs, il semhleralb regrettable que les 

à côté de celui qili vient d'être examiné, i ls 

squels le droit d'ignorer 19Etat e& contenu. 

quelle est la signification du non-conformisme? 
temps aii la foi religieuse d'un homme et 
de culte Btaient d4teminables par la, loi 

ses actes séculiers; et, conformement à cer- 

nsi. Cependant, gr%ce à la cmissance d'un 

te matière, - entièrement en thdorie et 
en pratique. Mais de quelle manière? En 

attitude qui, pourvu qu'elle soit maintenue 



,(( vous devez croire et professer ouvertement ce qui est 
fixé ici pour vous n. -. (( l e  ne ferai rien de la sorte n, 
répond le non-coiiformiste, « j'irai plutôt en prison ». 

-- (( Vos actes religieux )), poursuit le Iégi~lat~eur, 
<$ seront tels que nous les avons prescrits. Vous irez 
aux  églises que nous avons foridées et vous adopterez 
les cérémonies qui y sont célébrées )). - (I Rien ne 
m'induira à faire ainsi )), est la réplique; (( je nie abso- 
lument votre pouvdr dc me dicter quoi que ce soit en 
pareille matière et me propose de résister jusqu'à la 
dernière extrémité >). - (( Enfin )), ajoute le législateur, 
(( nous vous requerrons de payer telles sommes d'argent 
que nous pourrons juger h propos de demander pour 
le soutien de ces institutions religieuses ». - (( Vous 
ne tirerez pas un liard de moi », se récrie notre obstine 
indépendant; (( même si ja croyais dans les dogmes 
de votre Eglise (ce que je ne fais pas), je me rebellerais 
encore contre votre intervention, et si vous prenez ce 
que je possède, ce sera par la force et malgré ma 
protestation N. 

Or, à quoi se réduit cette manière d'agir quand elle 
est consklérée dans l'abstrait? Elle se rdduit à une 
affirmation par l'individu du droit d'exercer une de ses 
facultés -- le sentiment religieux - en toute liberte 
et sans aucune limite autre que celle assignée par le 
droit égal d'autrui. Et que signifie l'expression 
rer 1'Etat ))? Simplement une affirmation du 
'd'exercer de la même manière toutes les facultés, L' 
est exactement une continuation de l'autre, - r 
-sur le même fondement que'l'autre, - doit t 



tomber avec l'autre. De bonne foi, les hommes parlent 
de la liberté civile et de la liberté religieuse conme 
de choses différentes; mais la distinction est tout A fait 
arbitraire. Elles sont parties d'un même tout et phile- 
sophiquement ne peuvent être séparées. 

(( Si, elles lle peuvent )): interpose un objecteur; (( I'af- 
firmation. de l'une est impérative comme étant un devoir 
religieux. ka liberté d'honorer Dieu de la manière qui 
lui semble convenable est une liberté sans laquelle un 
honlme ne peut accomplir ce qu'il croit être des com- 
mandements clivins, et en conséquerice sa. ccnscience 
exige de lui qu'il la défende.-)) Fort bien; mais com- 
ment si la même chose peut 6tre affirmée de torste 

' autre liberté? Comment si la défense de celle-ci se 
ansforme auissi en une matière de conscience '/ 
avons-nous pas vu que le bonheur Iiumtnin est la 

é divine, - que ce bonheur ne peut être obtenu 
r l'exercice de nos facultés - et qu'il est impos- 
e les exercer sans la liberté? Et si cette Iibereé 

l'exercice des facultés est une condition sans 
iielle la volo~nté divine ne peut être ac~~omplie, sa 

fense est, suivant la propre dérnonstra%ion de notre 
ecteur, un dL:voir. En d'autres termes, il bst wani- 

non seulement que la défense die la 1ibe:rté d'action 
être un point de conscience, niais encore qu'elle 

être un. Et ainsi nous voyons clairement que 
d'ignorer lrEtat en matière religieuse et le 

ignorer 1'Etat en matière séculière' sont par 

- .  



L'autre raison comrnun6ment assignée à la non- 
conformité admet un traitement similaire. Outre qu'il 
résiste à la prescription de 1'Etat par principe, le dissi- 
dent y résists par désapprobation de la doctrine ensei- 
gnée. Aucune injonction législative ne lui fera adopter 
ce qu'il considère comme unc croyance fausse; et, ee 
soiiveliant de son devoir enrem ses semblables, il refuse 
d'aider, au moyen de sa bourse, à dissé~niner cette 
croyance fausse. L'attitude est parfaitement compré- 
hensible, Mais c'est une aititude qui, ou conduit aussi 
ses adhérents à la non-conformité civile, ou les laisse 
dans un dilemme. Car pourquoi refusent-ils de contri- 
buer à propager l'erreur? Parce que l'erreur ast con- 
traire au bonheur Iiiunain. Et pour quel motif désap- 
prouve-t-oia une pzrtie quelconque de la législation 
civile? Pour la même raison, - parce qu'on la juge 
contraire au bonheur humain. Comment alors pourrait- 
il. être dCmontré qu'on doit résister à 1'Etat.dans un 
cas et non dans l'antre? Personne affirmera-t-il dé 
bgrément que, si un gouvernement noiis demande 
l'argent pour aider à enseigner ce que nous pensons 
devoir produire le mal, nous devons le lui refuser, 
mais que, si I'aïsent est destiné à faire ce que nou 
pensons devoir produire le mal, nous ne devons pa 
le lui refuser? Telle est, cependant, l'encourage 
proposition qu'ont à soutenir ceux qui reconnai 
le droit d'ignorer 1'Etat en matièrs religieuse, mai 
nient en niatière civile. 



La substance de ce chapitre nous rappelle une fois 
36 plus l'incompatibilité existant entre une loi parfaits 
et un Etat imparfait. La praticabilité du principe i d  
pose varie en raison directe avec la moralité social+ 
Dans une communauté entièrsment vicieuse, son admis- 
sion engendrerait le désordre. Dans une communautû 
complètement vertueuse, sou admission sera à la fois 
inoffensive et inévitable. Le progrès vers une condition 
de sant6 sociale - c'est-Mire une condition 
.gà il n'y aura plus besoin des mesures curatives 
de la législation - est le pi*ogrés vers une condition 
oh ces mesures curatives sisont rejetées et oh i'autoritb 
qui les prescrit sera méprisbe. Les deux chango- 
ments seront nécessairement coordonnés. Ce sens moral 
dont la suprbmatie rendra la société harmonieuse et 
le gouvernement inutile est le même sens uioral qui 
d o r s  portera chaque homme 8, affirmer sa liberte, meme 
au point d'ignorer l'Etat, - est le même sens moral 
qui, en détournant la majorité de contraindre la mino- 
rite, rendra finalement le gouvernement impossible. 
Et comme les manifestations simplement différenbrr 
d'un mi3me sentiment doivent montrer un rapport cons- 

t de l'une & l'autre,. la tendance à répudier les 
vernements augmentera seulement dans la mdme 

esure où les gouvernements deviendront inutiles. 



Que personne ne goit donc alanné à la civulgatio~ 
de la doctrine qui précede. De nonîbrcux changements 
se succéderont encore avant qu'elle puisse commencer 
B exercer beaucoup d'irifluence. Uri grand laps de temps 
s'écoulera probablement avant que le dioit d'ignorer 
1'Etat soit généralement admis, même en théorie. Plus 
de temps encore se passera avant qu'il reçoive la recon- 
naissance législotive. Et même alors, il y aura aboii- 
dance de freins à son exercice prématuré. hTne âpre 
épreuve instruira suffisamment ceux qui seraient sus- 
ceptibles d'abandonner trop ti3t la protection légale. 
Cependant, il y a dans la majorité des hommes un tel 
amour des arrangements établis et une si grande ter- 
reur des expériences que, vraisemblablemeiit, ils s'abs- 
tiendront d'user de ce droit jusqu'à longtemps après 
qu'il sera sans danger de le faire. 

( T d u i t  de l'anglais par 
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